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  POLYNESIE FRANCAISE 
    Ministère en charge de l’économie 

Code des débits de boissons 

CHARTE DE BONNE CONDUITE n°         du ………………. 

Débit de boissons recevant du public de 5e catégorie sans locaux de sommeil de type P 
auquel est attachée une licence de 4e catégorie 

Je soussigné(e), M…………………………… (Titulaire de la licence personne physique ou 
représentant légal de la personne morale) de la licence n°         attachée au débit de boissons 
exploité au sein de l’établissement ………………………………………….  

Sis à ………………………………  
Après avoir pris connaissance des dispositions du code des débits de boissons et des 
engagements ci-après détaillés, m’engage solennellement à mettre en œuvre les mesures 
suivantes :  

I. En matière de lutte contre l’ivresse publique 

- promouvoir les boissons non alcoolisées en proposant des tarifs significativement 
inférieurs à ceux pratiqués sur l’alcool ; 

- pour les établissements offrant une ou plusieurs boissons avec le billet d’accès à la 
discothèque, l’exploitant s’engage à n’offrir que des boissons non alcoolisées pour le 
conducteur qui se sera identifié et qui en fera expressément la demande ou une boisson 
non alcoolisée pour les autres établissements ; 

- accompagner les clients en fin de soirée en incitant à la consommation des boissons 
non alcoolisées, et en proposant une restauration légère entre quatre  heures et 
cinq heures ; 

II. En matière de lutte contre l’insécurité routière

Favoriser toutes actions de nature à lutter contre les conduites addictives et l’insécurité 
routière notamment :  

- par la diffusion d’information, de publicité (affiches, messages sonore …) en faveur 
de la « sécurité routière » et contre l’usage de produits stupéfiants ; 

- en accueillant les opérations de sensibilisation aux dangers de l’alcool et de l’usage de 
produits stupéfiants au volant et organiser régulièrement des animations en faveur de 
la sécurité routière» ; 

- en informant mon personnel sur la réglementation et les sanctions encourues en 
matière de débit de boissons, d’usage et de trafic de stupéfiants et de conduite sous 
l’empire d’un état alcoolique ; 
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- en organisant au profit de mon personnel des actions de formation auprès d’animateur 
de sécurité routière ; 

- en assistant à des sessions de formation organisées par le service en charge des 
transports terrestres ; 

III. Respect de l’ordre et de la tranquillité publique

- mettre en œuvre une politique de sécurité à l’intérieur et aux abords de 
l’établissement ; 

- à adapter progressivement le type et la puissance de la musique à compter de 
quatre heures ; 

- sensibiliser la clientèle à la nécessité de respecter la tranquillité des riverains, 
notamment lors de la fermeture ; 

- à signaler, si nécessaire, aux services de police ou de gendarmerie les comportements 
à risque, notamment liées à l’alcool et à l’usage de stupéfiants ; 

Je reconnais avoir été informé : 

- que le changement du titulaire de la licence attachée au débit de boissons ou de sa 
situation géographique entraine de plein droit la caducité de la charte de bonne 
conduite, ainsi que la perte du bénéfice de la dérogation horaire qui en résultait ; 

- que, outre les sanctions prévues par le code des débits de boissons, le non-respect des 
engagements pris au titre de la charte de bonne conduite et/ou des dispositions du code 
des débits de boissons peut entrainer la suspension ou la dénonciation de la présente 
charte ; 

- que la suspension de la charte de bonne conduite entraine la suspension de la 
dérogation horaire pouvant être accordée ; 

- qu’en cas de dénonciation, le débit de boissons perd le bénéfice de la dérogation 
horaire ainsi accordée et le titulaire de la licence ne pourra pas solliciter une nouvelle 
adhésion à la charte de bonne conduite qu’à l’expiration d’un délai d’un an à compter 
de la date de dénonciation. 

Après avoir pris connaissance des dispositions de la charte de bonne conduite, et après l’avoir 
approuvée, je signe. 

Le titulaire de la licence ou son représentant légal, 
Fait à ………….., le ……….. 

Signature 

L’autorité administrative compétente, 
Fait à ………….., le ……….. 

Signature 
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Avis du maire de la commune Avis de l’autorité de police compétente 

commune concernée :  

avis du maire : 

favorable  
défavorable  

date – signature – tampon 

motif de l’avis défavorable  

autorité de police : 

avis de l’autorité de police :  

favorable  
défavorable  

date – signature – tampon 

motif de l’avis défavorable  


